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1405. L'étendue des terres vendues au profit des sauvages dans l'année 
1894 a été de 41,297 acres, lesquels produisirent $76,418. L'étendue 
vendue en 1895 a été de 32,205 acres, lesquels rapportèrent $72,423. 
L'étendue des terres cédées par les sauvages et offertes en vente par le 
gouvernement est d'à peu près 461,613. 

La somme créditée au fonds des sauvages, qui consiste en deniers 
provenant de pensions viagères assurées aux sauvages en vertu de traités, 
et de ventes de terres, bois, pierres, etc., cédés par eux, s'élevait le 30 
juin 1894, à $3,539,943, et les dépenses sur cette somme, imputable sur
tout aux intérêts, s'élevaient à $284,708. Les dépenses prélevées sur la 
subvention des Chambres s'élevaient à $968,563, formant en tout, 
$1,253,271. 

1406. En 1895, la somme portée au crédit du fonds, au 30 juin, était 
de $3,594,206, et les dépenses de l'année prélevées sur le fonds, ont été de 
$246,531. La dépense faite sur la subvention des Chambres a été de 
$955,404. 

1407. Suit un état de la dépense faite sur la subvention des Cham
bres :— 
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CHINOIS. 
1408. La loi de l'immigration chinoise a été mise en vigueur, en ce 

qui regarde les arrivages par les navires à partance de ports nord-
'américains, le 20 août 1885, et en ce qui regarde les arrivages par autres 
navires, le 1er janvier 1886. 

La loi forme le chapitre 67 des statuts refondus du Canada, 1886, et a 
été amendée par le chapitre 35, lois de 1887, et chapitre 25, lois do 1892. 

Depuis 1886, le nombre total des immigrants débarqués a été de 13,919, 
dont 13,633 ont payé la capitation s'élevant en tout à $697,153. De cette 


